
Groupe Rocard
Fonds de Solidarité : les critères d’éligibilité

Attention, les pensions de retraite ou les indemnités journalières de sécurité sociale perçues ou à percevoir au titre du mois considéré par les 
dirigeants majoritaires doivent être déclarées lors de la demande d'aide et viendront en déduction du montant de celle-ci.

Personne morale ou privée ayant une activité économique

Ne pas se trouver en liquidation judiciaire au 1er mars 2020

Effectif inférieur à 50 salariés 

En cas de contrôle par une société commerciale ou en étant contrôlée par une société commerciale, effectif inférieur à 50 salariés

Le dirigeant ne doit pas être titulaire d’un contrat de travail à temps complet le premier jour de la période mensuelle considérée

Ne pas être une discothèque (aide spécifique)

Pour bénéficier du fonds de solidarité, vous devez répondre aux critères d’éligibilité suivants : 

Consultez nos annexes pour connaître :  

La liste Secteur S1

La liste Secteur S1 bis 

La liste des entreprises ouvertes / fermées 
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La perte de CA entre 01/10/20 et 30/11/20 est à comparer avec au choix :

La même période 2019

Le CA moyen mensuel 2019

Pour les entreprises crées entre 06/19 et 01/20, CA mensuel moyen réalisé entre la date de création et 02/20 

Pour les entreprise crées en 02/20, CA de 02/20 ramené sur 1 mois

Pour les entreprises crées depuis 03/20, CA mensuel moyen réalisé entre 07/20 et 09/20. (l’activité doit avoir débutée avant le 30/09/20 pour les 
pertes de 10/20 et 11/20)

https://cdn-cms.crowe.com/fr/rocard/-/media/Crowe/Firms/Europe/fr/Rocard/files/EntreprisesSecteursS1S1bis_GR.pdf?la=fr-FR&modified=20201120111401&hash=DA6AF15C7332B164B6EB5DC966972813A3CA0F5F
https://cdn-cms.crowe.com/fr/rocard/-/media/Crowe/Firms/Europe/fr/Rocard/files/EntreprisesSecteursS1S1bis_GR.pdf?la=fr-FR&modified=20201120111401&hash=DA6AF15C7332B164B6EB5DC966972813A3CA0F5F
https://cdn-cms.crowe.com/fr/rocard/-/media/Crowe/Firms/Europe/fr/Rocard/files/ListeEtablissementsOuvertsFerms_GR.pdf?la=fr-FR&modified=20201120111424&hash=5FFD43CDE17BCCFAFE62469A17161F2AEA921110
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Fonds de Solidarité : Arbre de décisions

Non éligible 

oui non

Une entreprise fermée 
administrativement 

Une entreprise dans la 
zone de Couvre feu 

Une entreprise hors de la 
zone de Couvre feu 

Mon entreprise est secteur S1 et a 
perdu + de 50% CA 
ou secteur S1 bis et a perdu + de 80% 
de CA pendant le 1er confinement et 
50% de CA

Aide = perte de CA jusqu’à 10 000 € 

Autre entreprise ayant perdu + 50% CA

Aide = perte de CA  jusqu’à 
1 500 € 

Mon entreprise est secteur S1 et a 
perdu entre 50% et 70% de CA 
ou secteur S1 bis et a perdu + de 80% 
de CA pendant le 1er confinement et 
entre 50 et 70% de CA

Mon entreprise est secteur S1 et a perdu + de 70% de 
CA 
ou secteur S1 bis et a perdu + de 80% de CA pendant le 
1er confinement et a perdu + de 70 % de CA

Non éligible 

Aide = perte du CA jusqu’à 10 000 €. 
Limite de 60% du CA mensuel de 2019 

Aide = perte de CA jusqu’à 1 500 € 

oui

non
ou si plus favorable

oui
oui

non

oui
oui

non

non

oui

non

Aide = perte de CA (hors CA vente à distance, retrait en magasin ou livraison) dans la limite de 333€/jour 
d’interdiction d’accueil du public

Vous êtes :
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Fonds de Solidarité : Arbre de décisions

Entreprise fermée 
administrativement 

Entreprise de secteur 
S1 ou S1 bis 

Autre entreprise

Aide = perte de CA (hors CA vente à distance, retrait en magasin ou livraison) dans la limite de 10 000 €

Aide = perte de CA jusqu’à 10 000 € 

Aide = 80% de la perte de CA, dans la limite de 
10 000 €.
Si perte CA > 1 500 €, aide minimum de 1 500 € 
Si perte CA <  1 500 €, aide = 100% perte de CA

Non éligible

Aide = perte de CA jusqu’à 1 500 € 

oui

non
ou si plus favorable

oui
oui

oui oui

non

non

oui

J’ai perdu + de 50% de CA

Vous êtes :

Mon entreprise est secteur 
S1 et a perdu + de 50% 
CA

Mon entreprise est sec-
teur S1 bis et a perdu + de 
80% de CA pendant le 1er 
confinement et + de 50% 
pendant le 2ème

non

non
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